Correspondante départementale :
Audrey Brossard
Référente Parentalité
Tél : 05 17 84 20 78  
e-mail : audrey.brossard@caf86.caf.fr

Caisse
d’Allocations familiales









 Poitiers, le 8 décembre 2025
	

Objet : Appel à projet Reaap - année 2026



Madame, Monsieur,
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La Branche Famille est aujourd’hui reconnue comme un acteur incontournable du soutien à la parentalité. 
Ce soutien vise à accompagner les parents dans leur rôle de premier éducateur de leur enfant, notamment par des actions d'écoute, de soutien, de conseils et d'information, ou à favoriser l'entraide et l'échange entre parents.
Les Caf accompagnent les structures qui proposent des projets autour de moments charnières/clés comme la naissance, l’adolescence, la prévention des ruptures familiales, le soutien à la réussite éducative. 

Le soutien à la parentalité est aujourd’hui une politique publique à part entière qui constitue un investissement social permettant d’améliorer le présent des familles mais aussi de les accompagner pour mieux prévenir les difficultés auxquelles elles pourraient être confrontées. Cette politique, réaffirmée par l’Etat, dans le cadre de la création de la Charte Nationale de soutien à la parentalité articulée autour de 8 grands principes, constitue le socle d’intervention des actions de soutien à la parentalité et vise notamment à promouvoir les valeurs partagées par les différents acteurs en garantissant une qualité de service à tous les parents qui s’interrogent sur l’éducation de leurs enfants au quotidien. Dans une logique de prévention primaire universelle, c’est une composante à part entière de la politique familiale, qui s’adresse à toutes les familles, quelles que soient leur catégorie socioprofessionnelle, leur lieu de résidence, leur composition, leurs vulnérabilités etc. 

La famille, première instance de socialisation, premier groupe social auquel l’enfant appartient dès sa naissance a toujours évolué avec le temps, aujourd’hui encore, elle ne cesse de se redéfinir. Deux tiers des enfants vivent avec leurs deux parents, 11% vivent au sein d’une famille recomposée, la part des familles monoparentales a plus que doublé depuis les années 90 à l’échelle nationale. 
Sur le département de la Vienne 1 famille sur 4 est monoparentale, 1 famille sur 6 est considérées comme familles nombreuses (3 enfants ou plus), 28 % en moyenne des familles vivent sous le seuil de bas revenus. Les familles monoparentales et recomposées sont les plus concernées face à l’épuisement dans leur rôle de parents. 

Les porteurs des actions parentalité soutenues par les Caf et leurs partenaires doivent répondre aux principes énoncés dans la charte nationale des REAAP et respecter les principes de la charte de la laïcité de la branche Famille et de ses partenaires.

Dans ce contexte, le comité technique et financier du Reaap de la Vienne soutiendra prioritairement les projets qui :

· Soutiennent les jeunes parents, notamment lors d’une première naissance ou face à des évènements de vie fragilisant (séparation, deuil d’un enfant) ;

· Favorisent l’accompagnement des parents de pré-adolescents et adolescents, notamment sur des thématiques qui les questionnent comme l’orientation, les transitions scolaires (école-collège ; collège-lycée), l’accès à l’autonomie, le décrochage scolaire ;

· Contribuent à l’accompagnement des familles dans l’univers numérique à travers des actions locales sur l’accompagnement des familles parmi plusieurs thématiques telles que déclinés dans « Parents, parlons numérique » ;

· Proposent des actions de répit parental et familial ; dossier repère répit parental et familial 

· Toutes actions innovantes qui ne sont pas citées dans les orientations ci-dessus, qui s’appuient sur l’initiative ou la demande des parents en s’appuyant sur un diagnostic partagé et une relation partenariale et qui s’inscrivent dans les orientations du Schéma Départemental des Services aux Familles 2023-2026. 

De plus, le comité continuera d’apporter une priorité au développement d’actions sur les territoires peu fournis en matière d’offre actuellement et aux actions recherchant la cohérence et l’adéquation aux besoins et aux attentes des familles, (créneaux proposés, lieux, modalités des rencontres…) en privilégiant notamment une démarche d’«aller vers » les familles qui ne fréquentent pas les structures et dispositifs de soutien à la parentalité. 

Pour établir une demande, vous devez déposer un dossier auprès de chaque co-financeur sollicité (cf liste des organismes financeurs en Page 3). Pour la Caf, la demande est à effectuer directement via le formulaire Excel qui sera transmis lors de l’envoi de la campagne d’appel à projet. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de notre considération distinguée.


Pour la Caf de la Vienne, 	                          		
Amandine Renault
La Sous-directrice Action Sociale,
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Administrations et collectivités pouvant être sollicitées 


	 
Institutions PARTENAIRES 

	
PERSONNES RESSOURCES 


	Caisse d’Allocations Familiales de la Vienne, 
41 rue du Touffenet 
86044 POITIERS CEDEX 





MSA POITOU - Service d'Action Sanitaire et Sociale
235 rue de Nauron - 79180 Chauray






GRAND POITIERS COMMUNAUTE URBAINE 
Hôtel de Ville 
BP569 
86021 POITIERS Cedex
	Audrey Brossard
Chargée de conseil et de développement
Référente parentalité  
Service des Politiques Territoriales 
Tel : 05 17 84 20 78 
Mail : audrey.brossard@caf86.caf.fr


Aurore BOUCHET 
Responsable adjointe du Service Action Sanitaire et Sociale 
Référente Enfance, Jeunesse et Familles
Tél : 05.49.44.54.61
bouchet.aurore@poitou.msa.fr


Elsa Hee 
Directrice Cohésion Sociale – Vie associative- 
Adjointe DGA SOCLE 
Ville de Poitiers- Grand Poitiers
Tél : 05 49 52 36 03 
elsa.hee@grandpoitiers.fr

Valérie GUSTIN-MOINIER
Direction Générale Adjointe Solidarités Cohésion Locale Education 

	 
	Direction Petite Enfance et Parentalité
Tél : 05 49 41-91-60 / 07 85 59 13 32
v.gustin-moinier@poitiers.fr

Charlie BRUNE 
Responsable du Pôle Vie Locale 
Direction Générale Adjointe SOCLE- Cohésion Sociale- Vie associative 
Tél : 06 45 10 30 36 
charlie.brune@grandpoitiers.fr 

Jean-Yves Michaud 
Chargé de coordination de la Politique de la Ville 
DGA Solidarités – Cohésion sociale – Education | Direction de la Cohésion Sociale – Vie Associative
Tél : 06 07 69 18 81
jean-yves.michaud@grandpoitiers.fr




Sandra BIDET-EMERIAU
Responsable du pôle coordination des actions éducatives
DGA Solidarités - Cohésion locale - Education | Direction Education - Accueil périscolaire
Tél : 05 49 30 23 03 / 07 88 32 70 22
sandra.bidet-emeriau@poitiers.fr


	Grand Châtellerault / Ville de Châtellerault 
78 Bd Blossac-BP 619 
86106 CHATELLERAULT 
	Direction Egalités, jeunesse, vie associative
78 Bd Blossac-BP 619
86106 CHATELLERAULT

Estelle PERICARD
directrice
Tél : 05 49 23 64 10- 06 07 55 80 75
Mail : estelle.pericard@ville-chatellerault.fr


Salomé TORRENT
Chargée de mission politique de la ville
05 49 23 72 02 – 06 02 02 33 78
Mail : salome.torrent@grand-chatellerault.fr

Stéphane CUZIN
Coordinatrice CTG et maisons de quartier
05 49 23 65 15 - 06 83 32 31 88
Mail : stephane.cuzin@grand-chatellerault.fr 


	

	
Service Action Sanitaire et Sociale 
Aurore BOUCHET 
Tél : 05 49 44 54 61 
Mail : bouchet.aurore@poitou.msa.fr 


	

Préfecture de la Vienne 
(au titre de la politique de la Ville – Poitiers) 
Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) 
6 allée des anciennes serres 86280 SAINT-BENOIT 
	
Franck RICHARD 
Délégué du Préfet pour la politique de la ville 
Tél : 05 49 55 69 03 
Mail : pref-politique-de-la-ville@vienne.gouv.fr 
Saisie en ligne sur la plateforme Dauphin 


	
Sous-Préfecture de Châtellerault 
(au titre de la politique de la Ville - Châtellerault) 
2 rue Choisnin 
86106 CHATELLERAULT 
	
Laure Boucher 
Pôle coordination des politiques interministérielles 
Tél : 05 49 47 24 66 
Mail : laure.boucher@vienne.gouv.fr

	


Autres collectivités : Communes, Communautés de communes 
	


Communauté de communes du Haut Poitou Coordinatrice Parentalité
Alice THEVENARD
06 26 45 25 14
a.thevenard@cc-hautpoitou.fr

Communauté de Communes Vienne et Gartempe
Chargée de coopération, DGA Responsable du Pôle Cadre de Vie 
Agnès MONAMY 
05 49 91 07 53 
agnes.monamy@ccvg86.fr

Communauté de Communes Vallées du Clain 
Coordinatrice de la CTG
Sandrine MEUNIER 
05 49 89 02 89
coordoctg@valleesduclain.fr

Coordinatrice Petite Enfance 
Christel CHANTELARD 
petite.enfance@valleesduclain.fr


Communauté de Communes des Vallées du Clain Coordinatrice enfance-jeunesse
Anne GARRIGOS 
enfance.jeunesse@valleesduclain.fr

Communauté de Communes du Pays Loudunais 
Coordinatrice Petite Enfance 
Stéphanie AUBOUR
06 42 64 02 80
stephanie.aubour@pays-loudunais.fr 

Communauté de Communes du Civraisien en Poitou 
Chargé de coopération CTG 
Jules Carpentier 
06 88 34 09 19
j.carpentier@civraisienpoitou.fr


Coordinatrice Enfance Jeunesse 
Sandra CAIL HEINESCH 
05 49 87 67 88 
s.cail@civraisienpoitou.fr
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